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Sous la dénomination GURZELENplus, sept coopéra-
tives d’habitation d’utilité publique vous présentent 
leurs idées pour créer à Bienne un nouveau quartier sur 
l’aire du stade de football de la Gurzelen.
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DAS WILL GURZELENplus

Für die Bewohnerinnen und Bewohner
Kostengünstiger, zeitgemässer Wohnraum für bis zu 1000 Menschen in 
einem lebendigen neuen Quartierteil. GURZELENplus macht Wohnen 
und Arbeiten nebeneinander möglich und bietet attraktive gemein-
schaftliche Einrichtungen. Die neuen Wohnangebote bringen auch 
neue Mitglieder und frisches Blut für die Genossenschaften.

Für das Quartier
GURZELENplus ist offen und strahlt aus in die Nachbarschaft. So helfen 
wir mit, das Quartier zu beleben und aufzuwerten.

Für Biel
GURZELENplus richtet sich an Menschen verschiedener Kultur und 
Sprache. Sein breiter Wohnungsmix und der Genossenschaftsgedan-
ke wirken sozial integrativ. Es ermutigt zum persönlichen Engagement 
und stärkt die Gesellschaft. Das Projekt orientiert sich an den Zielen der 
2000-Watt-Gesellschaft und kann beispielhaft werden auch für andere 
Arealentwicklungen in Stadt und Region. 
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CE QUE VEUT GURZELENPLUS

Pour les habitant(e)s

Des espaces habitables modernes et avantageux dans 
un nouveau quartier plein de vie. GURZELENplus tient  
à concilier habitat et travail et à offrir des aménage-
ments communautaires attractifs. Les nouvelles offres 
de logement attirent de nouveaux membres et per-
mettent ainsi de rajeunir les coopératives.

Pour le quartier

GURZELENplus est un projet ouvert qui rend le quartier 
plus vivant et le valorise.

Pour Bienne

GURZELENplus s’adresse à tous sans distinction de 
langue ni de culture. Grâce à la mixité de l’habitat et  
à l’esprit coopératif qui l’anime, le projet développe 
une force sociale d’intégration. Il encourage l’engage-
ment personnel et renforce les liens sociaux. Le projet 
respecte les normes énergétiques d’une société à 2000 
watts et peut devenir un exemple pour le développe-
ment d’autres zones à Bienne ou dans la région.

Juillet 2017, 

GURZELENplus, groupement des investisseurs d’utilité publique



UNE NOUVELLE VIE POUR LA GURZELEN

Le terrain de l’ancien stade de football de la Gurzelen ainsi que la place 
du même nom sont à disposition pour une nouvelle utilisation.
Les autorités municipales sont obligées de mettre au minimum la moi-
tié de cet espace libre à disposition des coopératives d’utilité publique 
(Règlement sur l’encouragement de la construction de logements d’uti-
lité publique du 29 juin 2016).
Sept coopératives d’habitation sollicitent ensemble la réalisation de  
ce projet. Dans ce but, elles forment le Groupement des investisseurs 
d’utilité publique GURZELENplus. Cette brochure présente leur vision et  
les étapes pour sa réalisation: un quartier d’habitation avec des espaces 
à usage commercial et communautaire qui permettent diverses formes 
de vie, rendent possible un bon voisinage durable du point de vue éco-
nomique et écologique.

Les sept coopératives d’habitation d’utilité publique ont différentes 
formes juridiques (coopérative, association, société anonyme). Dans 
cette brochure, elles sont toutes désignées par «les coopératives». 

Un nouvel avenir pour l’aire du stade légendaire. 
GURZELENplus veut en faire un nouveau quartier 
vivant et ouvert sur le voisinage.

LE NOUVEAU 
QUARTIER BIENNOIS
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NOS PROJETS

Situation initiale et objectifs
Les résultats du concours d’urbanisme de 2014 et les directives du  
règlement sur l’encouragement de la construction de logement d’utilité 
publique précisent le cadre.
Sur l’ancien stade, la surface globale de construction est d’environ 
32 000 m2. Cela permet de construire entre 250 et 300 appartements 
avec au rez-de-chaussée des surfaces commerciales. La grandeur de 
l’aire permet une mixité optimale; elle permet aussi de créer des zones 
communautaires dont les couts sont supportables grâce aux nombreux 
loueurs.

Les coopératives se sont mises d’accord sur les objectifs fondamentaux
suivants:
• Il doit y avoir des locaux (semi)publics extérieurs et intérieurs ainsi 

que des possibilités de retrait.
• Nous prévoyons des appartements de différentes grandeurs en vue de 

favoriser la mixité sociale.
• Les dimensions des appartements individuels restent économes: en 

règle général, la surface habitable par personne ne dépasse pas 35 m2.
• La surface habitable personnelle est agrandie par des installations 

communautaires, par exemple: locaux pour des activités associatives, 
manuelles ou musicales, bibliothèque, chambres d’hôtes.

• A cela s’ajoutent des surfaces avantageuses pour les activités com-
merciales et pour les infrastructures du quartier comme un café/bar, 
une petite boulangerie ou des magasins d’alimentation.

• Il est aussi envisagé de créer une «Maison de l’habitat» qui abri- 
terait les bureaux de l’ensemble des coopératives regroupées dans 
GURZELENplus et servirait de base au développement du quartier.
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Les initiatives communales pour des appartements à loyer modéré ont été lancées le 18 octobre 2014.  
En 2016, le Conseil municipal et le Conseil de ville acceptaient leurs revendications.



C’est sur ces bases que les coopératives, par un processus participatif, 
veulent concrétiser les prescriptions de la planification.
Les participants au concours d’architecture soumettront des propo-
sitions de mise en oeuvre. Il est possible qu’au final divers bâtiments 
soient réalisés par différents bureaux.

Intérêt et couts
En faveur de l’environnement et de la durabilité: la construction 
doit tendre vers les objectifs d’une société à 2000 watts (comme l’exige 
le Conseil de ville dans son arrêté du 26 juin 2013). Cela signifie: choix 
de matériaux durables et construction pour le long terme, économie 
d’énergie, peu de voitures, utilisation parcimonieuse du sol. Ces objec-
tifs sont aussi valables pour le commerce et les locataires. La surface  
individuelle d’habitat restera modeste, il y aura régulièrement des  
appels et incitations à économiser l’énergie ou à développer la mobilité 
douce sans voiture.

En faveur des locataires: tout nouveau bâtiment coute cher; cepen-
dant la grandeur du projet aura des effets d’échelle et grâce à l’utilisa-
tion économique de la surface habitable, les loyers chez GURZELENplus 
seront dès le début plus avantageux que ceux des investisseurs à  
but spéculatif. Sur la durée, grâce au loyer au prix coutant, ils seront 
encore plus avantageux: les coopératives ne calculent pas selon le «prix 
du marché», mais seulement sur la base des frais effectifs pour l’inves-
tissement, l’exploitation et les provisions.
Afin de favoriser une bonne mixité sociale, nous étudions la création  
d’un fonds de solidarité pour offrir des rabais supplémentaires à  
certains ménages.
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La vie en commun
Nous imaginons: Une architecture ainsi qu’un aménagement de l’envi-
ronnement favorisant la vie en commun, des installations communau-
taires, un esprit de coopérative basé sur la démocratie, tout cela stimule 
les contacts entre voisins, développe la solidarité, crée un sentiment de 
sécurité qui rayonne aussi dans les environs.

Une association des locataires d’une maison – il peut aussi en avoir  
plusieurs – discute, prend des décisions et participe à l’aménagement 
communautaire; des groupements de locataires sont encouragés à  
utiliser les locaux communs.

Un organisme responsable sera désigné pour l’exploitation des instal- 
lations communautaires et l’administration de GURZELENplus; la 
conciergerie sera assumée en commun, si elle n’est pas gérée par une 
association des locataires d’une maison.

L’administration du lotissement comme les postes administratifs de 
plusieurs coopératives d’habitation biennoises auront leur siège dans  
la «Maison de l’Habitat», ce qui va développer des synergies.
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LES ÉTAPES POUR LA RÉALISATION

Les directives de la Ville de Bienne
En 2014, dans le cadre d’un concours d’urbanisme, la Ville a sondé les 
possibilités d’utilisation de l’aire Gurzelen. Des modifications partielles 
doivent être faites au règlement de construction du secteur. Les résul-
tats de la procédure de consultation n’étaient pas encore connus au  
moment de la rédaction de cette brochure (printemps 2017). Dès que la 
population aura approuvé la modification du règlement de construc-
tion, la planification pourra commencer. La Ville s’est engagée à donner 
au minimum la moitié des surfaces brutes de plancher en droit de super- 
ficie aux coopératives d’habitation (Règlement sur l’encouragement de 
la construction de logements d’utilité publique du 29 juin 2016).

Usage provisoire du stade de la Gurzelen
Jusqu’au lancement des travaux de construction (en 2020), c’est l’asso-
ciation «Terrain Gurzelen» qui prend en charge, pour trois ans, l’usage 
provisoire du terrain. Les membres de GURZELENplus participent à  
l’association et à leur manière sont présents sur le site.
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Poser la candidature pour le droit de superficie
Dès que l’aire Gurzelen sera mis au concours, l’investisseur d’intérêt  
public GURZELENplus posera sa candidature. Les coopératives sont  
intéressées à utiliser toute la zone du stade.

Ouverture au voisinage, 
intégration des futurs utilisateurs
Les coopératives développeront le projet en collaboration avec la ville 
et chercheront à vivre en bonne intelligence avec le voisinage (quartier, 
autres propriétaires et investisseurs).

Les grandes lignes de ce concept GURZELENplus sont les résultats de la 
réflexion menée par les membres lors d’ateliers de réflexion.

Les futurs utilisateurs (locataires, commerces) seront dès le début inté-
grés dans la procédure de planification sous des formes adaptées. Cela 
signifie: transparence de l’information concernant les points impor-
tants de la planification (par la page WEB, les newsletters, les médias), 
possibilité de feed-back (boite aux lettres) et offres de participation (par 
exemple par des ateliers de réflexion ou des regroupements citoyens). 
Ces différentes formes aideront à développer un projet qui 
• répondra au mieux aux besoins des futurs usagers,
• permettra de développer une première base de collaboration pouvant 

favoriser la cohabitation future,
• attirera des personnes intéressées à s’engager dans la vie des coopéra-

tives et dans la vie du quartier,
• augmentera le caractère attrayant des offres de logements et facilitera 

ainsi la location.



Les Coopératives d’habitation construisent, depuis 1925,  
des appartements confortables et à loyer modéré.  

Leurs nouvelles constructions respectent les normes écologiques  
et cherchent à favoriser les bonnes relations entres voisins.
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En 2016, la coopérative de construction biwog fêtait 

ses 90 ans. Elle avait été créée par les fonctionnaires de la 

ville de Bienne en 1925-26 pour répondre à la pénurie de 

logements. A cette époque, il suffisait de construire des 

logements bénéficiant d’un bon éclairage naturel et de 

salles de bains à l’intérieur de l’appartement pour paraître 

innovant, et jusqu’en 1963, la biwog a ainsi construit moult 

maisons familiales en rangées et des petits immeubles. 

Puis la coopérative s’est endormie, se contentant de rem-

bourser ses hypothèques et d’entretenir ses immeubles, 

jusque dans les années 90, où débarque progressivement 

une nouvelle génération de locataires… et de membres du 

comité administratif.

Ce rajeunissement – et la professionnalisation pro-

gressive du comité – ouvre une nouvelle ère pour la coo-

pérative, qui entreprend non seulement de grands tra-

vaux d’assainissement sur des ensembles locatifs 

complets, mais qui plus est, décide à l’aube du 2e millé-

naire de construire de nouveaux immeubles, voire d’en 

acheter, visant à terme un parc immobilier de 250 loge-

Le réveil de la biwog à Bienne

Depuis qu’elle a rajeuni et surtout professionnalisé son comité administratif, la coopérative 

d’habitation biwog construit, assainit, rachète et rénove à tours de bras. En plus d’être 

offensive, la coopérative se montre également très innovante, comme en témoigne son projet 

Muttimatte.

ments. Bref, depuis son réveil, la biwog rénove, assainit, 

construit et achète à tour de bras, et cela lui réussit plu-

tôt bien. Il faut dire que la ville de Bienne a décidé récem-

ment de soutenir activement les coopératives d’habita-

tion, afin d’inverser la tendance à l’érosion de leur parc 

immobilier, passé de 19% à 14% au cours de ces 40 

dernières années.

Diversifier l’offre en logements

«Nous sommes actuellement en pleine réflexion sur la 

question de savoir comment offrir à nos locataires des 

habitats leur permettant une certaine mobilité au sein de 

notre parc immobilier, en fonction des besoins qui évo-

luent au cours d’une vie. Nous visons donc à élargir 

notre portefeuille, avec des appartements allant du  

2,5 pièces au 5 pièces, et qui répondent ainsi aux 

besoins des jeunes, des familles et des seniors», raconte 

Vincent Studer, président de la biwog. La coopérative ne 

se fait donc pas prier quand la commune de Brügg, à 

deux pas de Bienne, l’invite à participer à un concours 

Intégration parfaitement réussie de la forme de l’immeuble dans l’environnement bâti. © PC2017

coopéra t i ves  |  hab i ta t ion  j u in  2017
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Dank einer Quote von CHF 2.6 Mio. an der Serie 53kann der Verein Casanostra in Biel die Erneuerungder kürzlich erworbenen Liegenschaft Wasen-strasse finanzieren und die Mieten dennoch sehrgünstig halten. Das ist angesichts der Mieter-schaft und der Zielsetzung des Vereins ganzbesonders wichtig.

Casanostra wurde 1990 mit Hilfe der Stadt gegrün-det. Der Verein vermietet in Biel angemeldetenPersonen, die auf dem regulären Wohnungsmarktkeine Chance mehr haben, Wohnungen oder Zimmer und kombiniert dies mit einer individuel-len Wohnbegleitung. 

Diese Verbindung von professioneller Immobilien-verwaltung mit ebenso professioneller Sozial-arbeit ist für die Stadt Biel von grosser Bedeutung.Denn der Verein Casanostra hilft nicht nur denbetroffenen Menschen, sondern verhindert auchdie Verwahrlosung von Liegenschaften und Quar-tieren und mildert soziale Probleme, deren Folge-schäden zu Lasten der Gesellschaft gehen würden.

Möglichst viele Wohnungen selber besitzenAktuell vermietet der Verein 140 Wohneinheiten,wovon 48 zugemietet sind. 1997 konnte er erst-mals eine eigene Liegenschaft erwerben. Mittler-weile sind es vier, und es sollen noch mehr wer-den. Denn «es macht einen grossen Unterschiedfür den Erfolg unserer Sozialarbeit, ob wir dieWohnungen nur untervermieten oder selber besitzen und verwalten können», sagt Geschäfts-führer Fritz Freuler.

«Besondere Finanzierungswürdigkeit»Für die Finanzierung arbeitet Casanostra mit derABS zusammen, nutzt den Fonds de Roulementund ist seit 2008 zudem Mitglied der EGW. Bereitsist der Verein an vier Anleihen beteiligt mit einemGesamtbetrag von 8.1 Mio. Franken. Nicht weniger als 71% des langfristigen Fremdkapitals stammensomit von der EGW. Das ist ein unüblich hoherAnteil, doch die Prüfungskommission der EGWliess sich in diesem Fall vom Leistungsausweis undvon der Begründung des Gesuchstellers überzeu-gen: «Wir sind ein Wohnbauträger mit öffentlicherAufgabe, welche die Stadt an uns delegiert hat.Diese Aufgabe und die effektive und effiziente Leistungserbringung begründet die besondereFinanzierungswürdigkeit.»

«Ich bin seit 25 Jahren ein begeisterter Anhängerder EGW!», fügt Fritz Freuler noch an. Als Finanz-verantwortlicher einer Bieler Wohnbaugenossen-schaft hat er nämlich schon in den ersten Anfän-gen der Emissionszentrale deren Angebot genutzt.Er ist überzeugt, dass der gemeinnützige Woh-nungsbau ein solches Finanzierungsinstrumentbenötigt.

www.casanostra-biel.ch 

Casanostra Biel: Ausnahmefinanzierung für ein Ausnahmeprojekt

2013 hat Casanostra zusam-
men mit einer Baugenossen-

schaft die Liegenschaft
Wasenstrasse erworben und
saniert sie jetzt in Etappen.

Die 26 Wohnungen des 
Vereins bleiben auch nachher

bezahlbar.

QUI SOMMES NOUS

Les coopératives ont de 7 à 92 ans d’expérience et  
d’activité. Elles sollicitent l’utilisation de toute la sur-
face du stade de la Gurzelen. Elles tiennent à créer un 
projet réaliste et novateur. La recherche d’économie les 
oblige à innover. Leur objectif est de créer un quartier 
où cohabitent diverses formes de «culture coopéra- 
tive» – de la communauté autogérée jusqu’aux formes 
traditionnelles d’habitat – et qui s’adressent aux fa-
milles de la classe moyenne comme aux personnes  
socialement défavorisées. 

Sur un terrain riche en histoire, nous voulons écrire 
une nouvelle page.
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THEMA

April 2014 –  extra

Mitmachen, mitdenken und mitentscheiden 

kann anstrengend sein. Aber auch sehr, sehr 

befriedigend. Intensiv erlebt haben dies die 

künftigen Bewohnerinnen und Bewohner 

des «Fabrikgässli» in Biel, wo die junge Ge-

nossenschaft FAB-A soeben ihr erstes Haus 

fertigstellt. Im Sommer werden die zwanzig 

Wohnungen bezogen. 

Begonnen hatte alles Ende 2009 mit einer 

Zeitungsanzeige. Darin bot die Stadt Biel ein 

Stück Bauland unweit des Bahnhofs zum Ver-

kauf an – im Wettbewerbsverfahren. Es ging 

also nicht nur darum, gutes Geld zu bieten, 

überzeugende Ideen waren ebenso gefragt. 

Thomas Zahnd, Mitinitiator mit viel Genos-

senschaftserfahrung und Vorstandsmitglied 

der Genossenschaft FAB-A, erinnert sich, 

dass alles ganz schnell gehen musste: «In nur 

zwei Wochen hat eine Projektgruppe ein 

komplettes Dossier ausgearbeitet.» Nach 

bangem Warten und Hoffen folgte eine zwei-

te Bieterrunde. Obwohl die Gruppe «nur» 

den zweithöchsten Preis bot, entschied sich 

die Stadt für die Baugenossenschaft. 

Siedlungskonzept als Herzstück

Ein hoher Mitbestimmungsgrad der künfti-

gen Bewohner des «Fabrikgässli» sei von An-

fang an angestrebt gewesen, sagen die Vor-

standmitglieder Thomas Zahnd und Michael 

Rothenbühler. Gründungsmitglieder für eine 

Baugenossenschaft waren im Handumdre-

hen gefunden, potentielle Genossenschafter 

ebenso: «An der ersten Infoveranstaltung, 

für die wir kaum Einladungen verschickt 

hatten, nahmen etwa achtzig Leute teil», er-

innert sich Michael Rothenbühler. Zu diesem 

Zeitpunkt dachte der nun formierte Vorstand 

weder über Grundrisse noch Badezimmer-

plättli nach, sondern vielmehr darüber, wie 

der Mitbestimmungsprozess zu gestalten sei. 

Erste Priorität sollte nämlich ein gemeinsam 

erarbeitetes Siedlungskonzept haben. Des-

sen Inhalte setzte danach das genossen-

schaftlich organisierte Bieler Architekturbü-

ro :mlzd in Architektur um. 

Weitreichende Mitbestimmung, Gruppen-

dynamik und Basisdemokratie sind nicht im-

mer ganz einfach zu handhaben. Weil im Vor-

stand aber diesbezüglich genügend Erfah-

rung vorhanden war, sah man dem Partizipa-

tionsprozess gelassen entgegen. «Wir wollten 

nicht zu wenig, aber auch nicht zu viel Struk-

tur vorgeben», sagt Thomas Zahnd. Drei 

Samstage wurden festgesetzt, um das Sied-

lungskonzept zu erarbeiten. Die Reihen wa-

ren zu diesem Zeitpunkt bereits etwas gelich-

tet: Rund vierzig Genossenschafter machten 

sich daran, über ihr neues Wohnumfeld ge-

meinsam nachzudenken und zu entscheiden.

JUNGE GENOSSENSCHAFT SETZT AUF MITBESTIMMUNG

Ein Haus  
nach Wunsch

TEXT: DANIEL KRUCKER

Ein Grundstück, ein paar initiative Leute und 

 eine Idee standen am Anfang. Und die Chance, 

als Mitglied der jungen Genossenschaft FAB-A  

in Biel bei allen Fragen mitzureden. Das Resultat 

überzeugt. Im Sommer beziehen die Bewohner 

ihren Neubau im Herzen der Stadt.

Im Konsens entschieden

«Wir haben einfach über alles geredet», er-

innert sich Thomas Zahnd, «von der Ge-

meinschaftsküche bis hin zu separaten Zu-

gangswegen.» Diskutiert wurde, wie man 

sich das Zusammenleben vorstellt und wel-

che Räume es dafür braucht. Die Teilneh-

menden gingen in mehreren kleinen Grup-

pen die vom Vorstand grob vorgegebenen 

Themen vertiefter an. Dazwischen wurde 

munter zwischen den einzelnen Gruppen 

gewechselt, so dass am Schluss alle bei je-

dem Themen ihre Meinung einbringen 

konnten. Am Ende des Tages verabschiedete 

das Plenum dann die gefassten Beschlüsse. 

Bis in die Statuten hat es etwa der Wunsch 

geschafft, dass das «Fabrikgässli» eine auto-

freie Siedlung sein soll und dass die Mieter 

auf ein persönliches Fahrzeug verzichten. 

Was war dem Vorstand während dieser 

Prozessphase besonders wichtig? «Konsens», 

sagen Thomas Zahnd und Michael Rothen-

bühler übereinstimmend. «Wir wollten in 

allen Belangen eine möglichst breite Abstüt-

zung.» Darüber hinaus habe der Vorstand 

ein Auge darauf gehabt, dass nicht Vorschlä-

ge zur Abstimmung kamen, die zum Beispiel 

in der Architektur gar nicht hätten umge-

setzt werden können. Und um der Formali-

tät Genüge zu leisten, hiess eine ausseror-
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Seit 1925 bietet die Bieler Wohnbaugenos-senschaft Biwog Wohnraum für Familien zu erschwinglichen Preisen. Mit dem jüngsten Neuzugang wagt sie sich nun auf neues Terrain. Die Überbauung Muttimatte richtet sich spezi-fisch an Menschen in der zweiten Lebenshälfte. «Ein Wohnangebot, das es in unserer Region bisher so noch nicht gibt», erklärt Thomas Bachmann, Vizepräsident der Biwog. Ein sol-ches Projekt hatte man schon länger ins Auge gefasst. Das Bauland in Biel aber ist knapp. Fündig wurde die Biwog in Brügg, einer klei-nen, sehr gut erschlossenen Gemeinde nur we-nige Kilometer westlich des Bieler Stadtzent-

Biwog stellt Siedlung Muttimatte in Brügg fertig

Zweite Lebenshälfte im nachhaltigen Holzbau

rums. Auch das ist Neuland für die Biwog, be-finden sich doch ihre bisherigen sieben Siedlungen mit insgesamt 170 Wohnungen al-lesamt in Biel. «Mit der Muttimatte aber hat sich uns eine einmalige Gelegenheit geboten, unser erstes Bauprojekt seit über fünfzig Jahren endlich zu verwirklichen», fasst Thomas Bach-mann zusammen.

Sozialer Auftrag
Muttimatte heisst das über 3000 Quadratmeter grosse Gelände in Anlehnung an Walter Mutti, einen Brügger Spenglermeister. Muttis Erben verkauften das Bauland 2004 an die Gemeinde, 

Nach über fünfzig Jahren wagte sich die Bieler Traditionsgenossen-schaft Biwog wieder an ein Neubauprojekt. In Brügg schuf sie Wohn-qualität für Menschen in der zweiten Lebenshälfte: 27 kleinere, bezahl-bare Wohnungen und viel Raum für gemeinschaftliche Aktivitäten. Dabei setzte die Biwog ganz auf Nachhaltigkeit, mit einem Holzbau, ökologischem Innenausbau und Photovoltaikanlage.Von Thomas Bürgisser

Die Neubausiedlung in Brügg  besticht durch die elegante  Holz architektur.
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Sept maîtres d’ouvrage d’utilité publique
GURZELENplus regroupe sept coopératives d’habitation d’utilité publi-
que. Elles bénéficient d’une grande expérience et agissent sur le long 
terme sans but spéculatif. Six sont situées à Bienne. Elles connaissent 
bien la ville, ses habitants, ses autorités et le marché du logement; la 
septième, grâce à son potentiel financier et son expérience en matière 
de grands projets est un partenaire idéal.

Logis Suisse SA comme directeur de projet
C’est ensemble que les promoteurs développent GURZELENplus. Grâce 
à une bonne collaboration, ils restent attentifs à tous les aspects ou 
nécessités du projet et veillent à réaliser une supervision constante du 
processus. Logis Suisse SA est à la tête de GURZELENplus; elle bénéficie  
d’une importante force financière et d’une grande expérience, indis- 
pensable pour mener à bien un projet immobilier aussi complexe. 



4  BIENNE

IMMOBILIER La coopérative d’habitation Biwog a procédé à la pose de la première pierre de son 

lotissement à la rue du Wasen. Un quartier sans voitures et qui favorise la mixité sociale 

Une autre approche pour vivre la ville
MARJORIE SPART 

Bienne possède désormais son 
deuxième quartier sans voitures. 
Après la coopérative d’habita-
tion Fab-A à la ruelle de la Fabri-
que, c’est au tour de la coopéra-
tive Biwog de construire un 
nouveau lotissement, à la rue du 
Wasen 36, entièrement destiné 
à des locataires qui s’engagent à 
ne pas posséder d’automobile. 

Biwog a procédé hier à la pose 
de la première pierre du nouvel 
édifice qui constituera un tout 
avec les deux autres bâtiments 
existants, rachetés par Biwog en 
2013 et fraîchement rénovés. 

Vincent Studer, président de la 
coopérative d’habitation Biwog, 
ne boudait pas son plaisir hier, 
lors de cette étape dans la con-
crétisation du projet. «Nous réa-
lisons aujourd’hui la promesse 
faite à la Ville de Bienne, lorsque 
nous avons acheté ces bâtiments 
en 2013. L’immeuble que nous 
avons acquis avec Casanostra a été 
rénové selon son style architectu-
ral. Et le nouveau bâtiment, dont 
la construction démarre au-
jourd’hui, le complète sobrement.» 

Quartier écologique 
Ce bâtiment mise aussi sur un 

aspect écologique: une réduc-
tion maximale de la production 
de CO2. Pour cela, les concep-
teurs ont opté pour une struc-
ture en bois, recouverte d’une fa-
çade ventilée. Sur le toit du 
bâtiment seront installés des 
panneaux photovoltaïques. Et le 
lotissement sera relié au réseau 
de chaleur à distance d’ESB, ap-
provisionné par des pompes à 
chaleur. 

C’est dans ce même esprit que 
la coopérative Biwog a choisi de 
créer un quartier sans voitures. 
«Les locataires qui désirent louer 
un appartement doivent signer 
une convention pour assurer qu’ils 
ne possèdent pas de véhicule à mo-
teur», a souligné Vincent Studer 
en précisant que l’office de la cir-

culation routière effectuait un 
contrôle toutes les années, pour 
vérifier que les locataires 
n’avaient effectivement pas de 
voiture. 

Par contre, un vaste espace 
couvert sera aménagé pour ac-
cueillir 120 vélos. De plus, «tous 
les locataires peuvent bénéficier 
d’un abonnement Mobility gratuit. 
D’ailleurs, une place de parc Mobi-
lity sera à disposition tout près.»  

Biwog s’est vu confortée dans 
son choix dans la localisation du 
quartier, «bien desservi par deux 
lignes de bus». En outre, «cons-
truire un parking sous-terrain 
coûte affreusement cher. Nous 
aurions dû proposer des tarifs de 
location des places qui ne corres-
pondent pas à la philosophie de 
la coopérative», a expliqué Vin-

cent Studer, tout à fait satisfait 
d’avoir mis sur pied un quar-
tier sans voitures. «Cela corres-
pond au mode de vie de nom-
breux Biennois.» 

Mixité sociale 
Dans ce quartier, Biwog a tenu 

à mélanger les populations. La 
soixantaine d’appartements de 
2 pièces à 4,5 pièces en location, 
«fera se côtoyer des personnes seu-
les et des familles», a-t-il relevé. 
D’autre part, le rez-de-chaussée 
de la future construction sera 
occupé par l’Association pour 
personnes âgées nécessitant des 
soins Bienne-Seeland. Il s’agit de 
10 chambres médicalisées, des-
tinées à des seniors atteints de 
démence.  

Une partie de l’ancien bâti-

ment sera aussi occupée par Ca-
sanostra, l’association qui loue 
ses appartements à des person-
nes défavorisées financièrement 
ou socialement. Cet ensemble 
architectural permettra les ren-
contres «car pour entrer dans 
tous les édifices, il faut emprunter la 
cour intérieure», s’est félicité Vin-
cent Studer. 

Lorsque la coopérative a plan-
ché sur un concept, il a d’emblée 
été clair que le quartier serait 
basé sur le partenariat avec d’au-
tres associations. «Si une coopé-
rative qui se dit sociale ne s’engage 
pas avec d’autres associations, cela 
me poserait un problème de con-
science», a martelé Vincent Stu-
der. Et d’expliquer que l’Associa-
tion pour personnes âgées 
nécessitant des soins peinait à 

trouver des locaux. «Tout le 
monde est d’accord pour dire que 
des lieux adaptés sont nécessaires 
pour les malades, pour les crèches 
ou les nécessiteux. Mais personne 
ne les veut près de chez eux... Je 
suis donc très heureux que nous 
ayons trouvé des solutions valables 
pour tous, dans ce contexte-là», a-
t-il commenté. 

Pour réaliser ce projet d’habita-
tion, Biwog a investi 8 millions 
de francs. Si les rénovations des 
bâtiments existant touchent à 
leur fin, la construction du nou-
vel édifice démarre à peine. 
Mais il pourrait être achevé en 
mars 2018.  

Une boîte contenant les journaux du jour ainsi que des pièces de monnaie a été ensevelie hier. LINO SCHAEREN

www.journaldujura.ch 

Retrouvez d’autres articles sur le 

développement urbain sur notre site.

JJ 2017-09-16

biwog Coopérative biennoise d’habitation
Fondée en 1925, 200 appartements
www.biwog.ch

Coopérative d’habitation Chez Soi (Daheim)
Fondée en 1943, 508 appartements
www.wbg-daheim.ch

Coopérative d’habitation Wyttenbach
Fondée en 1944, 404 appartements
www.baugeno-wyttenbach.ch

Coopérative d’habitation Sunneschyn
Fondée en 1948, 322 appartements
www.wbgsunneschyn-biel.ch

Logis Suisse SA  
entreprise de construction d’ouvrages d’utilité publique
Fondée en 1973, 2670 appartements en Suisse allemande,  
870 appartements planifiés ou en construction
www.logis.ch

Casanostra (Association pour l’habitat assisté)
Fondée en 1990, 140 appartements
Casanostra a signé un contrat de prestations avec la ville de Bienne.
www.casanostra-biel.ch

Coopérative d’habitation FAB-A
Fondée en 2010, 20 appartements
www.fab-a.ch
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UN COUP D’ŒIL SUR CE QUE FONT  
OU PROJETTENT DE FAIRE LES COOPÉRA-
TIVES DANS D’AUTRES VILLES:
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Notre site www.gurzelenplus.ch  
vous tient informé de l’avancée du projet
Vous y trouverez aussi des documents complémentaires et des liens

GURZELENplus
c/o Chez Soi
Case postale 1356, 2501 Biel/Bienne
info@gurzelenplus.ch 
www.gurzelenplus.ch




